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Dialogue stratégique sur l’avenir de l’agriculture européenne: un 
consensus et une voie d’avenir pour le développement rural 

Lancé par la présidente de la Commission européenne von der Leyen en Janvier 2024, le rapport 
final du Dialogue Stratégique sur l’avenir de l’agriculture européenne a été présenté mercredi 
dernier par son président, le professeur Strohschneider, à von der Leyen. 

Après près de huit mois de travail intensif, de discussions avec des intérêts parfois contradictoires et 
de compromis, les 29 membres se sont mis d'accord sur un consensus conceptuel commun et ont 
formulé des recommandations pour guider le travail de la Commission européenne lors de l'élaboration 
de sa Vision pour l'agriculture et l'alimentation, qui doit être présentée dans les 100 premiers jours du 
second mandat de la présidente von der Leyen. Ce résultat reflète l'engagement commun à promouvoir 
une approche équilibrée et inclusive du développement agricole, rural et alimentaire. 

Ces orientations et recommandations, détaillées dans un rapport de plus de cent pages et réparties en 
cinq piliers (à savoir i) Travailler ensemble pour un avenir durable, résilient et compétitif ; ii) 
Progresser vers des systèmes agroalimentaires durables ; iii) Promouvoir une résilience 
transformatrice ; iv) Construire un secteur attractif et diversifié ; v) Améliorer l'accès aux 
connaissances et à l'innovation et leur utilisation), définissent une nouvelle orientation globale pour 
la politique agroalimentaire de l'Union européenne.  

Au cours de ces derniers mois, ELARD a activement défendu le rôle important que jouent les zones 
rurales et leurs communautés, et ainsi l'inclusion du développement rural dans l'élaboration de l'avenir 
de l'agriculture et des systèmes alimentaires européens. Le développement rural, souvent mis à l'écart, 
a été intégré dans plusieurs points clés, garantissant ainsi que son importance et ses communautés ne 
soient pas laissées pour compte. 

«Nous accueillons cette initiative, qui représente une avancée significative. Le consensus inattendu 
auquel sont parvenues les diverses parties prenantes témoigne du dévouement et de l'esprit de 
collaboration de toutes les personnes impliquées. Nous sommes particulièrement fiers que, grâce à 
notre plaidoyer persistant, le développement rural ait été pleinement reconnu dans les phases finales 
du Dialogue. Nos efforts dans les débats finaux ont permis de s'assurer que les besoins et les priorités 
des communautés rurales soient pris en compte et reflétés dans les politiques »,  a déclaré Thibaut 
Guignard, Président d’ELARD. 

 



Les contributions d’ELARD au rapport final mettent l’accent sur des recommandations clés visant à 
réduire la fracture entre les zones urbaines et rurales et à promouvoir des politiques qui soutiennent 
l’attractivité, la croissance et la durabilité des zones rurales. Il était primordial de maintenir le 
développement rural parmi les priorités clés de la future PAC. En effet, le rapport définit trois objectifs 
centraux pour une PAC révisée : fournir un soutien socio-économique ciblé aux agriculteurs, 
promouvoir des résultats environnementaux et sociaux positifs et créer des conditions favorables à la 
prospérité des zones rurales. 

D'autres points essentiels ont été soulevés, notamment la nécessité de veiller à ce que la politique de 
cohésion joue son rôle central dans la préservation et l'autonomisation des communautés rurales dans 
leur diversité et d'éviter la désertification territoriale ; de mettre en place des politiques fondées sur des 
approches territoriales en garantissant la reconnaissance des groupes d'action locale (GAL) et 
l'importance de les impliquer dans le processus décisionnel afin de renforcer les zones rurales ; de 
mettre l'accent sur le renouvellement des générations et l'attractivité des zones rurales pour les jeunes 
générations et la durabilité des zones rurales. 

Regarder vers l'avenir : Prochaines étapes pour la Commission 

Avec ce rapport, la Commission dispose désormais des orientations nécessaires pour donner une 
nouvelle direction globale et stratégique à la politique agroalimentaire de l'UE, dans le but de soutenir 
les agriculteurs, de promouvoir les résultats environnementaux et sociaux et de revitaliser les zones 
rurales.  

« Ce rapport marque le début d'un processus constructif. La nécessité d'un changement fondamental 
pour relever les défis auxquels sont confrontés les secteurs agricole et rural de l'UE n'a jamais été 
aussi évidente, et ce consensus marque une évolution décisive vers ce changement. Une vision à long 
terme est essentielle. Alors que la révision de la PAC par la Commission reflète l'urgence du 
développement rural et soutient l'avenir des zones rurales européennes, ELARD rappelle l'importance 
de s'aligner sur la « Vision à long terme pour les zones rurales de l'UE » de la Commission européenne 
(2021), ainsi que sur le récent rapport, « La vision à long terme pour les zones rurales de l'UE : 
principales réalisations et perspectives d’avenir» (2024) », a ajouté M. Guignard. 

La Commission a reconnu à plusieurs reprises l’importance des zones rurales, le rôle essentiel joué par 
LEADER-CLLD pour autonomiser les communautés rurales et répondre aux multiples besoins ruraux, 
ainsi que l’insuffisance des dotations financières. Être reconnu et faire partie de l’avenir de 
l’agriculture européenne est une première étape. Tenir compte de nos recommandations en est une 
autre. Il faut maintenant que cela soit suivi d’actions concrètes. 

Dans cette optique, les réseaux européens LEADER accueillent favorablement le rapport et les 
prochaines étapes que la Commission européenne s'est engagée à suivre dans ses réflexions sur les 
politiques futures.  

 

 

 

 

  



The LEADER approach 

LEADER (Liaison Between Actions for the Development of the Rural Economy) is a European 
rural development programme.  Created in 1991 as a complement to the first pillar of the CAP 
in order to support the transformation and diversification of rural areas, it now is a cross-
cutting axis of its second pillar. The LEADER programme, with a minimum budget of 5% from 
the EAFRD, is the only European programme dedicated to supporting rural development 
projects. It supports projects that are part of a local strategy for the development of rural areas, 
developed and supported by a Local Action Group (LAG). These groups bring together public 
actors (ex. elected representatives of local authorities) and private actors (ex. companies, 
cooperatives, or associations). It allows local actors to define priorities and actions at their 
level (bottom-up approach), rather than having ready-made measures imposed on them. 

 

ELARD 
 

ELARD is a European association that represents nearly 2,600 Local Action Groups (LAGs) 
from 29 countries, including countries in the European Union's neighbourhood, which have 
adopted and implement the LEADER methodology for local development by local actors.  

We are actively working to make the LEADER approach better known among European 
decision-makers in order to guarantee its funding in European rural development policies. We 
support actor-led local development and represent the interests of LAGs to national 
governments and European institutions. 

Since 1 January 2023, ELARD has been chaired by the French network, Leader France, which 
actively worked, during the French Presidency of the Council of the European Union in the 
first half of 2022, to promote the place of rural areas in European policies. The French 
Presidency of this European network is an opportunity for France, at the initiative of the 
programme in the 1990s, to promote LEADER and, more broadly, local development by local 
actors.  
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